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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, après le mot :

« internet »,

insérer les mots :

« concourant à une forme de harcèlement scolaire ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le harcèlement scolaire touche plus d’un jeune français sur 10, soit 750 000 enfants chaque année.

Nous devons réagir ! Trop de jeunes, chaque année, mettent fin à leurs jours à cause d’une situation 
de harcèlement scolaire.

Celui-ci se définit par la violence, les agressions régulières, verbales, physiques ou psychologiques. 
Les enfants sont insultés, bousculés, menacés, battus ou injuriés. Cette réalité insoutenable ne doit 
pas avoir sa place au sein de l’école de la République.

C’est pour cela que nous proposons par cet amendement d’ajouter le harcèlement scolaire à la liste 
des contenus que les plateformes numériques se doivent de retirer dans les 24 heures suivant leur 
signalement.

 


